
LES OUTILS POUR APAISER LA CIRCULATION DANS NOS VILLES ET VILLAGES

et améliorer la qualité de vie des habitants

Journée technique de maires autour de la sécurité routière

Rodez, 15 novembre 2024                                                                                                      Jérôme Cassagnes
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Apaiser la circulation en ville, pourquoi?

1- la sécurité
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Apaiser la circulation en ville, pourquoi?

2 - convivialité

Å 3 x plus dôamis

Å Relations ®quivalentes de lôautre c¹t® de la rue

Å Résident + longtemps

Donald Appleyard ï1969 - SF

Trafic élevé : 900 véh/h en heure de pointe ï

Vitesse mesurées entre 50 et 80 km/h

Trafic léger : 200 véh/h en heure de pointe ï

Vitesse mesurées entre 15 et 50 hm/h
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Apaiser la circulation en ville, pourquoi?

3 ïbien-être



5

Apaiser la circulation en ville, pourquoi?

4 ïdéveloppement des mobilités actives

Mixité des modes 

possible si :
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Les zones de circulation apaisée
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Nécessaire planification des zones de circulation apaisée

Nécessaire hiérarchisation de la voirie : cohérence aménagement / fonction / vitesse  
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Nécessaire planification des zones de circulation apaisée

Territoire nôayant pas encore 

travaillé sur la planification 

des ZCA 

Territoire ayant engagé une 

réflexion 
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Les zones de circulation apaisée
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Les zones de circulation apaisée

La zone 30

Å Vitesse réglementaire 

30 km/h

Å Trottoirs larges et 

confortables,

ÅGénéralisation obligatoire du double-sens cyclable,

ÅLôensemble de la zone est am®nag®e de fa­on coh®rente avec la limitation de vitesse applicable 

ÅPossibilit® dôavoir recours aux dispositifs de mod®ration de la vitesse : écluse, chicane, coussin, surélévation de chaussée

Å Privilégier les carrefours à priorité à droite ou les mini-giratoires

Trottoir large et confortable en zone 30
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Aménager la zone 30

La ville 30 (village) 

ÅDepuis juillet 2015 (plan dôaction pour les mobilit®s actives) 

la maire peut fixer pour tout ou partie des voies ouvertes à 

la circulation une vitesse maximale autorisée inférieure à 

celle prévue par le code de la route.. 

(art L. 2213-L. 2213-1-1 du CGCT)
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Å Exemple dans 

un village de 

1000 habitants 

Aménager la zone 30

La ville 30 (village) 



13

Aménager la zone 30

La ville 30 (village) 

Å Pour les voies qui ne 

sont pas concernées par 

la zone 30 généralisée, 

possibilit® dôindiquer la 

vitesse maximale 

autorisée par une ellipse 

marquée au sol
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Aménager la zone 30

Aménager les entrées en Z30
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Aménager la zone 30

AVANT APRÈS

Aménager les entrées en Z30

Ici lôentr®e de la zone 30 est marqu®e par un plateau trait® de mani¯re qualitative.

La largeur de la voie a été réduite au bénéfice des trottoirs et espace verts
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Aménager la zone 30

Aménager des chicanes 
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Aménager la zone 30

Aménager une écluse : réduire la voirie et élargir les trottoirs

AVANT APRÈS
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Aménager la zone 30

Aménager un plateau

La réduction des vitesses 

au droit dôun carrefour va 

permettre dôavoir un 

meilleur respect des 

priorités à droite
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Aménager la zone 30

AVANT APRÈS

Aménager un plateau
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Aménager la zone 30

Aménager un plateau
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Les zones de circulation apaisée

La zone de rencontre

Å Vitesse réglementaire 

20 km/h

Å Priorité aux piétons sur 

tous les véhicules 

Å Généralisation obligatoire du double-sens cyclable,

Å Lôensemble de la zone est am®nag®e de fa­on coh®rente avec la limitation de vitesse applicable 

Å Pas de trottoir ni de passage piéton, le piéton occupe toute la largeur de la rue

Å Le stationnement est maitrisé, limité et autorisé seulement sur les emplacements aménagés.

Partage de lôespace en zone de rencontre
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Aménager la zone de rencontre

Changer lôimage de la rue / route

Les limites sont inexistantes ou plus floues pour un partage du même espace par tous
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Aménager la zone de rencontre

Privilégier des matériaux faisant moins référence à la fonction routière de la voie

Changer lôimage de la rue / route
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Aménager la zone de rencontre

« Casser » les lignes droites pour apaiser les vitesses

Changer lôimage de la rue / route



25

Les zones de circulation apaisée

Lôaire pi®tonne

Å Espace entièrement 

dédié aux piétons

Å Pas de circulation 

motorisée de transit

Å Seule la desserte locale est autorisés, 

Å Les véhicules doivent se déplacer au pas et sans gêner le piéton (priorité absolue aux piétons) 

Å Généralisation obligatoire du double-sens cyclable,

Å Pas de stationnement (sauf pour les cyclistes)

Déambulation en aire piétonne
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Am®nager lôaire pi®tonne
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Signalisation et marquage des zones de circulation apaisée

Signalisation obligatoire (prescriptive)

Å Aux entrées et sorties de zones

Il nôest pas n®cessaire de signaler 

une fin de zone lorsquôon entre 

dans une autre zone

Le panneau de sortie 

dôagglom®ration mets fin 

à la prescription zonale
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Signalisation et marquage des zones de circulation apaisée

Possibilité aux entrées Possibilité de rappel
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Le marquage dôanimation

Possible seulement en zone de rencontre et en aire piétonne
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Généralisation obligatoire 

30

Le double-sens cyclable

En zone 30, zone de rencontre, aire piétonne, rue limitée à 30 km/h
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32 32
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Le double-sens cyclable



34 34

Le feux vert récompense
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Références bibliographiques 
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Lien vers nos documents de référence
https://doc.cerema.fr/

https://doc.cerema.fr/
https://doc.cerema.fr/search.aspx?SC=DEFAULT&QUERY=rendre+sa+voirie+cyclable+&QUERY_LABEL=


LES MOBILITES ACTIVES

quelle cohabitation dans lôespace public?

Journée technique de maires autour de la sécurité routière

Rodez, 15 novembre 2024                                                                                                      Jérôme Cassagnes
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Les modes actifs

Rappel de quelques aspects réglementaires

Obligation de réaliser des aménagements cyclables 

ç ê lôoccasion des r®alisations ou des r®novations des voies 

urbaines, .../é doivent °tre mis au point des itinéraires 

cyclables pourvus dôam®nagements prenant la forme de pistes, 

de bandes cyclables, de voies vertes, de zones de rencontre

ou, pour les chaussées à sens unique à une seule file, de 

marquages au sol en fonction des besoins et contraintes de la 

circulation. »

Urbain                          Interurbain

Décembre 2019: article 61 de la LOM, article L 228-2 du code de 

lôenvironnement (ex article 20 de la LAURE 1996)
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Les modes actifs

Rappel de quelques aspects réglementaires

Obligation de réaliser une évaluation du besoin Urbain Interurbain

Décembre 2019: article 62 de la LOM, article L 228-3 du code de 

lôenvironnement

« À lôoccasiondes réalisations ou des réaménagements des voies hors

agglomération, hors autoroutes et voies rapides, le gestionnaire de la

voirie évalue, en lien avec la ou les autorités organisatrices de la

mobilité compétentes, le besoin de réalisation dôunaménagement

ou dôunitinéraire cyclable ainsi que sa faisabilité technique et

financière. Cette évaluation est rendue publique dès sa finalisation. En

cas de besoin avéré, un aménagement ou un itinéraire cyclable est

réalisé, sauf impossibilité technique ou financière. »
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Les modes actifs

Rappel de quelques aspects réglementaires

Cohabitation piétons  / cycles

Où cette cohabitation est-elle possible?
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Piétons-cyclistes : de quels usagers parle-t-on ?

Qui peut circuler sur les emplacements réservés aux piétons ? 

Qui peut circuler sur les aménagements cyclables ?  
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Piétons-cyclistes : de quels usagers parle-t-on ?

Piétons (dans leur diversité) Assimilés aux piétons Cyclistes de 

moins de 8 ans (*)

Qui peut circuler sur les emplacements réservés aux piétons ? 

(*) Article R412-34 du code de la route
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Piétons-cyclistes : de quels usagers parle-t-on ?

Cyclistes (dans leur diversité)

Usagers dôengins de d®placements 

personnels motorisés (EDPM)

Usagers de cyclomobiles légers

+ piétons « lorsquôil ne leur est pas possible dôutiliser les 

emplacements qui leur sont r®serv®s ou en lôabsence de ceux-ci »

Infirmes en 

chaise roulante

(Hors aire piétonne, zone de rencontre, voie verte)

Qui peut circuler sur les aménagements 

cyclables ?  



Cas des EDPM

-14

Décret du 31 août 2023

+ amande majorée

2ème à 4ème classe pour 

bon nombre dôinfractions
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Trottoirs Pistes et bandes cyclables

Interdits
Sauf si conduit à la main ou disposition 
différente du maire

Obligatoires sur pistes et bandes lorsquôil y 
en a (sauf si conduit à la main ou disposition 
différente du maire)

Cas des EDPM

Sur quels espaces?
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Autorisés
en cas de discontinuités cyclables dans les rues 
dont la vitesse est inférieure ou égale à 50 km/h 

Interdits sauf 
sur pistes et voies vertes
(sauf autorisation de lôAIPP)

Rues en agglomération                               Routes hors agglomération

Sur quels espaces?

Cas des EDPM
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Les cyclistes y sont autorisés et circulent à

lôalluredu pas

Route exclusivement réservée à la circulation 

des véhicules non motorisés 

La voie verte est une route, indépendante 

dôune voirie g®n®rale : elle ne peut être 

implantée sur un trottoir

Zone affectée à la circulation de tous les 

usagers »

Présence motorisé, limitée à 2000 uvp/jour

pour maintenir une zone marchable et

cyclable

Où, quand et comment cohabiter?



48
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Les modes actifs

ÅGarantir une meilleure covisibilité

Å Interdit pour les nouveaux aménagements

Å Sauf pour vélo et EDP

ÅMise en conformité pour le 31/12/2026

Rappel de quelques aspects réglementaires

Neutralisation du stationnement motoris® 5 m en amont dôun 

passage piétons
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Comment développer la cohabitation entre les modes

Généraliser les zones de circulation 

apaisée et le partage de la voirie

Urbain
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Où, quand et comment cohabiter?

1 - le volume de trafic motorisé

2 ïla vitesse réellement pratiquée par

les automobilistes

3 ïle trafic vélo

Cohabitation avec les modes motorisés : Les 3 critères principaux à considérer

Urbain                          Interurbain
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Où, quand et comment cohabiter?

1 - le volume de trafic motorisé

2 ïla vitesse réellement pratiquée par

les automobilistes

3 ïle trafic vélo

Cohabitation avec les modes motorisés : Les 3 critères principaux à considérer

30 km/h

Urbain                          Interurbain
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Où, quand et comment cohabiter?

1 - le volume de trafic motorisé

2 ïla vitesse réellement pratiquée par

les automobilistes

3 ïle trafic vélo

Cohabitation avec les modes motorisés : Les 3 critères principaux à considérer

30 km/h

Urbain                          Interurbain
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ü Trafic < 1000 véhicules / jour

ü Pas de signalisation spécifique

ü Jalonnement
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Où, quand et comment cohabiter?

Les routes à faible trafic

Urbain Interurbain



Vélorue ou trafic mixte

Bande cyclable ou trafic 
mixte

Vélorue

Piste ou bande cyclable

Piste cyclable  

voie verte

Trafic mixte

Piste ou bande cyclable

Trafic mixte

Piste cyclable / voie verte / 

bande cyclable / bande 

dérasée de droite

Piste cyclable / voie verte / 

bande cyclable / bande 

dérasée de droite

Piste cyclable

Piste cyclable

Trafic 

mixte

Urbain                          

Interurbain

tableau dôaide ¨ la d®cision


